
1/1

ART. 8 N° 1379

ASSEMBLÉE NATIONALE
14 janvier 2021 

RESPECT DES PRINCIPES DE LA RÉPUBLIQUE - (N° 3649) 

Non soutenu

AMENDEMENT N o 1379

présenté par
M. Viala, M. Reda, M. Sermier, M. Emmanuel Maquet, M. Perrut, M. Ferrara, Mme Bazin-

Malgras, Mme Anthoine, M. Jean-Pierre Vigier, Mme Corneloup, Mme Boëlle, Mme Meunier, 
Mme Levy, Mme Genevard, Mme Louwagie, Mme Trastour-Isnart, M. Pierre-Henri Dumont, 

M. Jean-Claude Bouchet et Mme Porte
----------

ARTICLE 8

Après l’alinéa 13, insérer l’alinéa suivant :

« Les conditions d’application du premier alinéa du présent article, notamment les modalités de 
contrôle, sont précisées par décret. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent article prévoit que les associations puissent être tenues pour responsables des actes 
perpétrés par leurs membres. Cette disposition peut avoir un intérêt important mais pose de vraies 
questions sur les modalités de sa mise en application. En effet, une telle disposition peut dissuader 
les bénévoles de poursuivre leur engagement.

Afin de ne pas amputer la motivation des bénévoles à s’engager, il est donc nécessaire de préciser 
comment seront effectués les contrôles de cette disposition. Tel est l’objet de l’amendement.


